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HAGT CmiJMIS:CiARIAT DES NATIONS UNIES POUR LK' IŒFUGIES 

Rapport de la Troisième Commission 

Rapporteur : l1I. Fuad III. AL-HINAI (Oman) 

1. A sa 5ème séance plénière, le 23 septembre 1977, l'Assemblée générale a décidé 
de renvoyer à la Troisième Corr~ission le point (\7 de l'ordre du jour intitulé 

"Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés : 

a) Rapport du Haut Commissaire; 

b) Question du maintien du Haut Commissariat. 11 

·2. La Troisième Commission a examiné ce point de sa 45ème à sa 4~ème séance, du 
14 au 16 novembre. Les vues exprimées par-- les représentants des Etats Hembres à 
cette occasion sont consienées dans les comptes rendus analytiques de ces séances 
(A/C.3/32/SR.45 à 4~). 

3. La Commission était sa1s1e c1u rapport du Haut Commissaire pour les réfugiés 
présenté à l 1Assemblée générale par l'intermédiaire du Conseil économique et 
social !/ qui a été complété par la déclaration orale que le Haut Co1nmissaire a 
faite à la 45ème séance de la Commission (A/C.3/32/SR.45, par. là 9). La 
Corr~ission était saisie également d'un additif contenant le rapport du Comité 
exécutif du programme du Haut Commissaire sur sa vingt-huitième session~/. 

1/ Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-deuxième session, 
3uppl~ment No 12 (A/32/12 et Corr.l). 

Je/ Ib_i_ci._L_~u:Qpl~ent No l2A (A/32/12/Add.l). 
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II. EXAJI1EN DE PROJETS DE RESOLUTIONS 

A. Projet de résolution A/C.3/32/L.26 

4. A Ja 46ème séance, le 14 novembre, le représentant de la Norvège a présenté 
un projet de résolution intitulé nRapport du Haut Commissaire des IJations Unies 
pour les rêfu~:;iésn (A/C.3/32/L.26), qui avait pour auteurs les pays suivants : 
Allemagne, R~publique fédérale d 1 , Angola, Australie, Autriche" Ba!lgladesh, Belgique, 
Bots-vrana, Canada, Chypre, Colombie. Con(!:o, Costa Rica, 'lanemark, Egypte, Equateur, 
Etats-Unis ~~rique, Finlande, F;ance, Ghana, Grèce, ~"Ie=Bissau, Hon~-.
Inde, Ir2_n, Islande, Italie, Lesotho, Liberia, Halav1i, Haroc, I-1ozambique, Népal, 
Niger) Ni,'\éria, Horvèr:e, Nouvelle-Zélande, Pays-Bas, Republique-Unie de Tanzanie, 
Rêpubliuue-Unie du Cameroun, Sénégal, ~;ouaziland, f-)oudan, Suède, Thailande, Togo, 
Tunisie, Uruguay, Venezuela, Yougoslavie, Zaire et Zambie. 

5. A sa 4Sème séance, le J6 novembre, la Commission a aclopté le projet de 
résolution A/C.3/32/L.26 par consensus (voir par. 14 ci-dessous, projet de 
résolution I). 

B. Projet de résolution A/C.3/32/L.27 

6. A la 46ème séance, le 14 novembre, le reprêsen-:;ant de la Horvège a égal n'lent 
présenté un projet de résolution intitulé "Question du maintien du Haut Commissariat 
des Nations Unies pour l _3 réfugiés;; (A/C.3/32/L.27), qui avait pour aucE:urs les 
pays suivants : AllemagrH; Rêpubliaue fédérale d 1

, Anr:ola, Australie, Autriche, 
Bangladesh, Belg-ique-;-:Büt-::_~~·rana, Canada, Chypre, Colombie, Costa Rica, .Danemark, 
Empire centrafricain, Equateur, Etats~Unis d'Amériaue, Finlande, Franc~G~, 
Grèce, Guinée-Bissau, Honduras, Iran, Islande, Italie, Japon, Lesotho, Liberia, 
Malaisie, Malavi, Marùc, Hozambique, N~, Niger, Nigé~-Norvège, Nouvelle-Zélande, 
Pakistan, Pays-Bas--;-~pubU~Urcie de Tanzanie, 2énérral, :;ouazilo.nd~lÎd";l, :~uède, 
Thailande, Togo, 'Iunisi_,:o o Uruf!uay, Venezuela, _Iougosl_§.vie, Zaire et Zambie. 

7. A sa 4C)Ê;u; sé2.nce, le 16 novembre, la Commission a adopté le projet de résolution 
AIC.3/32/L.27 par consensus (voir par. 14 ci-dessous, projet de résolution II). 

c. Projet de résolution A/C.3/32/L.20 

·o. A la 47è':me séance, le 15 novembre, .le représentant du Pakistan a pr~senté un 
projet de résolution intitulé ''~omr:.ae:e au Hr,:ut Ccrrrdssaire des 1Ta.tions Unies lJOUr 
les réfu(Siês'; (A/C.3/32/L.29), qui avait pour auteurs les pays suivants : 
iülerr:.a,"nt:, EépuJ2.J_ique fêcJrale d', Australie, Autriche, Bangladesh, Belr:igue, 
C~::nada, Chypre, Colombie, Congo, Costa Rica, CubE\, Danemark, Emirats arabes unis, 
Empi't'e c~ricain, Espagne, Etats-Unis d'A~rioue, Fid.ii, Finlande, France, Ghana, 
Grèce, Q~inée-Bi~, Haute-Volta, Honduras, Inde, Iran, Islande, Italie, J;maioue, 
Japon, Kenya, Lesotho, Malaisie, Mala'ri, ~1aldives, Mali, I1aroc, Mauritanie, 
Mexi--;;-ue, I•1oz3mbioue, lJiger, Nigerh~rvèae, Nouve~Zél~d-;, Oman, Pakistan, 
Philippines, Portugal, G,atar, Republique Arabe syrienne, République dêrr,ocrctiq1-:•.· 
nopulaire lao, Rénublique-Unie de 'l'anzanie, Royaurr;e-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord, Sénégal, Somalie, Couaziland, Soudan. Suède, Thailande, Togo, 
Tunisie, Turouie, Uruguay, Venezuela, Yougoslavie-:~e et Zambie. 
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9. A la 4SJème séance, le 16 novembre, la Commission a adopté le projet de 
résolution A/ c. 3/32/L.2S' par acclamation (voir par. 14 ci·-dessous, projet de 
résolution III). 

D. Fro,jct de résolution A/C.3/32/L.30 

10. A la 4[ème séance, le représentant du Danemark a présenté le projet de 
résolution intitulé "Assistance aux réfugiés en Afrique australe" (A/C.3/32/L.30) 
qui avait pour auteurs les pays suivants : Angola, Autriche, Bangladesh~ Belgique, 
Bot sv ana, Canada, Chypre? Colombie, Congo, Costa Rica, :Uanemark 9 Ep-ypte, Empire 
centrafric~~inlande, Ghana, Guinée-Bissau, Haute-Volta, Inde, Irak, I~an, 
.islande, Jamaique, Lesotho, Luxembourg, Malawi, Mali, Maroc~ur~ie~-
Hozambioue, Niger, N~~ Norvège, Philippines ,~ublique-Unie de 'Tanzanie, 
Republicme-Unie du Cameroun, Somalie, '~ouaziland, 2oudan 9 Guède,. Togo, Trinité-et
Tobago, Uruguay, Venezuela, Yougoslavie et Zambie. 

11. A sa 4?ème seance, le 16 novembre, la Commission a adopté le projet de 
résolution A/C.3/32/L.30 par consensus (voir par. 14 ci-dessous, projet de 
résolution IV). 

12. Au cours des debats, un certain nombre d 1 orateurs ont mentionné la question 
du projet de convention sur l'asile territorial. Le Président a fait remarquer que, 
conformément à la résolution~56 (XXX) de l'Assemblée gPnerale, en date du 
9 decembre 1'::75, une conference de plenipotentiaires avait eu lieu à Genève du 
10 janvier au 4 février 19[[. La conférence n'avait pu s'acquitter Entièyement 
de son mandat dans le delai qui lui était imparti et avait recorr~andê que l'Assemblée 
étudie la possibilité de convoquer, en temps voulu, une nouv8lle session de la 
conférence. 

13. Les déclarations faites à la Commission ont indiqué qu'il était en effet 
nécessaire de convoquer à nouveau la Conference, mais Qu'il fallait également la 
préparer de façon détaillée et minutieuse. Le Haut Commissaire ayant indiqué que des 
consultations avaient lieu avec les gouvernements . la Pr~sidente a proposé ~ue le 
Haut Commissaire tienne le Secrétaire général au courant des prozr~s accomplis 
au cours de ces cons1ll tati ons afin qu 1 à sa session sui vante l'Assemblée tsênérale 
dispose de plus de renseignements et puisse ainsi décider de la date à laquelle la 
ccnft.:rence serait reconvoq_uée. La Commission n'ayant pas été saisie officiellen:ent 
de proposition de décision ou de projet de résolution, la Présidente a proposé que 
sa d€claration rêsQmant la situation soit reproduite de mani8re appropriée dans 
le rapport de la Troisième Commission. Aucune ob,jection n 'syant été formulée, il 
en a êtê ainsi décidé. 

III. RECOl1l!Jl\.JITDA'riON~ ~1E LA TRCISimlE C01-1l.JI~SIOIT 

14. La Troisi~me Commission recommande à 1 'Assemblée générale d 1 adopter les ~roj _'ts 
de résolutions suivants : 

/ ... 
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PROJF;T DE RE:,QLUTIOl'T I 

Rapport du Haut Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés 

L'Assemblée générale, 

Ayant examiné le rapport du Haut Commissaire des Nations Unies pour les 
réfugiés sur les activités de ses services]_/ et ayant entendu sa declaration!:!:_!~ 

Rappelant sa résolution 31/35 du 30 novembre 1976 et tenant compte des 
responsabilités supplémentaires que le Haut Commissaire assume dans differentes 
régions du monde en assistant un nombre croissant de réfugiés ct de personnes 
déplacées, 

Reconnaissant le caractère éminemment hULmnitaire des diverses activitfis 
du Haut Commissaire et le fait qu'il est important que ses services favorisent des 
solutions peri'!anentes, y comprL, le rapatrierr"ent librement consenti, l'intégration 
locale ou la réinstallation dans d'autres pays, 

Préoccupée par les violations des droits de l'homme fondamentaux des 
réfugiés et considérant qu 1il est urgent que les souvernements assurent en 
permanence la protection effective de ces droits, 

Reconnaissant qu'il est nécessaire que d'autres Etats adhèrent aux 
instruments internationaux pertinents, dont en particulier la Convention de 
1)51 relative au statut des réfugiés 5/ et le Protocole de L 67 relatif au statut 
des réfugiés§) et appliquent effecti~eKent leurs dispositions, 

:.::e félicitant 'lU 'un nombre croissant de gouvernements contribuent aux 
prograJ:Y1JLes du Haut Commissaire' et soulignant la nécessit<:'i de répartir plus larger'Jent 
la charge financière de l'assistance humanitaire dont les r~fugiês et les personnes 
déplacées ont un besoin vital 0 

l. Exprime sa vive satisfaction au Haut Commissaire des Hations Unies pour 
les réfugiés et à ses collaborateurs pour l'efficacité avec la(luelle ils continuent 
de mener à bien leurs tâches humanitaires; 

2. Prie le Haut Commissaire de continuer ~ fournir une assistance huiYianitaire 
aux réfugiés et aux personnes d6placêes dont s'occupent ses services, notarrment 
ceux qui ont un besoin urgent d'aide en Afrique, en Asie et en Amérique latine; 

· 3. Prie en outre les organisKes et les proe:ramnes des l~ations Unies de 
fournir au Haut Commissaire tout l'appui possible dans l'accomplissem0nt de ses 
tâches humanitaires; 

4/ lbicJ." t rente-dèuxi~be 
par. l à-----

2/ Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 189, No 2545,·p. 137. 

fi/ ]bid.~ vol. 606, Ho 37r;1, p. 267. /~ .. 
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4. Prie ins~~ment les gouvernements d'apporter au Haut Commissaire la 
cooperation dont il a besoin pour trouver des solutions permanentes et rapides aux 
problèmes auxquels ses services doivent faire face, crâce au rapatriement librement 
consenti et à l'aide à la réadaptation des rapatriés) à l'intéGration dans des pays 
d'asile> ou à la réinstallation dans d 1 autres pays) s·:-lon les besoins; 

5. Prie en outre instamment les gouvernements de faciliter les efforts 
déployés par le Haut Commissaire dans le domaine de la protection internationale 
notamment 

a) En envisageant d 1 adhérer aux instruments régionaux et internationau:;c 
pertinents élaborés en faveur des réfugiés· 

b) En elaborant des procedures appropri~es au niveau national pour assurer 
l'application effective des dispositions de ces instruments, 

c) En appliquant les principes humanitaires en ce qui concerne l:octroi de 
l'asile et en veillant à ce que ces principes soient scrupuleusement respectC::s, 
y ccmpris celui du non-refoulement des réfugiés~ 

6. Fait appel aux gouvernencents pour (IU 1ils contribuent ~~nêreusement 
au financement des activités humanitaires du Haut Commissaire compte tenu du 
caractère universel des problèmes auxquels ses services doivent faire face et 
de la nêcessi tê de disposer c1 'un appui fi Y' ancier plus lar::_;:e pour les pro.Tsrr:r1es 
qu'il entreprend. 

1 ••• 
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PROJET DE RESOLUTION II 

Maintien du Haut Co:rnmissariat des Nations Unies pour les refugies 

L'Assemblee generale~ 

RaJ?pelant sa résolution 2057 (XXVII) du 12 decembre 1972, dans laquelle elle a 
décidé d'examiner à nouveau, au plus tard lors de sa trente-deuxième session, les 
dispositions relatives au Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés 
en vue de déterminer s'il y avait lieu de proroger son mandat au-delà du 
31 décembre 1978, 

Reconnaissant la nécessité d'une action internationale concertée en faveur 
du nombre croissant de réfugies et de personnes deplacees dont le Haut Commissaire 
a à s'occuper, 

Considérant l'oeuvre remarquable qu 1 a accomplie le Haut Commissariat en 
fournissant une protection internationale et une assistance materielle aux réfugiés 
et aux personnes déplacées et en favorisant des solutions permanentes à leurs 
problèmes, 

Notant avec une vive satisfaction l'efficacité dont le Haut Commissariat 
a fait preuve dans l'accomplissement des diverses tâches humanitaires essentielles 
qui lui ont êté confiées, 

1. Décide de proroger le mandat du Haut Corr@issariat des Nations ~nies 
pour les réfugiés pour une nouvelle période de cinq ans, à compter du 
ler janvier 1979; 

·2. Décide d'examiner à nouveau, au plus tard lors de sa trente-septième 
session, les dispositions relat1ves au Haut Commissariat, en vue de déterminer 
s'il y a lieu de proroger son mandat au-delà du 31 décembre 19[3. 

/ ... 
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Hommage a~ Haut Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés 

L'Assemblée générale, 

Notant avec un vif regret que le Haut Commissaire des Nations Unies pour les 
réfugiés résignera bientôt ses fonctions 0 

Reconnaissant les progrès réalisés sous sa direction dans la promotion de 
solutions humanitaires aux problèmes des réfugiés et des personnes déplacées dans 
diverses régions du monde, 

Considérant les efforts inlassables qu'il a déployés pour soulager des 
souffrances humaines lorsque des tâches humanitaires particulières lui ont été 
confiées en plus des fonctions normales du Haut Commissariat, 

1. Exprime son appréciation et ses remerciements sincères au prince 
Sadruddin Aga ~lan pour l'efficacité et le dévouement dont il a fait preuve dans 
l'accomplissement de ses fonctions en tant que Haut Commissaire des Nations Unies 
pour les réfugiés; 

2. Souhaite que ses futures entreprises soient couronnées de succès. 

/ ... 
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P::\CJJ:":T 1I' IŒ OLUTiûl'T IV 

.<i"ssistance 8.-c':'C rê~ur:i.Ss _en Afrioue australe 

Prene.nt note des rensE:i:;nements fournis par le Haut Commissaire des nations 
Uni.::s poÛ-rles réfugiés sur les activités d 1 assistance de SéS services en faveur 
d2s réfue;iês en Afrique australe llo 

Notant avec une profon-ie ~oréoccupation le nombr0 croissant de refugies en 
:;_JrovenancE:: de Namibie, d'Afrique du ;-'ud et du Zimbabwe, et reconnaissant la charge 
ainsi iraposée aux pays d'accueil" 

Notant les efforts soutenus faits par le Haut Commissaire pour fournir une 
assistance adéquate à ces rêfu~i~s, notarr~ent dans les Etats africains voisins, 

~-~connaissant l'etroite coopération qu1 existe entre l'Organisation de l'unité 
s.fricai'ne et le Haut Commissaire, 

1. Hote avec satisfaction les programmes d'assistance que le Haut Commissaire 
C..;s Nation-;;Un-ies pour les rêfu[SÏ2s est déjà en train d'exécuter et demande à 
celui-ci d·" renforcer encore les mesures prises en faveur des refU[;iés en 
Afrique australe~ 

2. ~te.:1nment_ les 12,ouvernements de contribuer genéreuserrent au finan-
cerœnt des prograrJŒ.es du Haut Co:mmissaire et de lui fournir les moyens nécessaires 
pour venir en aide aux réfugiés en Afrique australe, notamment en offrant des 
19ossibili tés d 1 installation sur place, d 1 éducation et de formation professionnelle; 

·3. Prie les organismes et lèS programmes des Nations Unies, les organisations 
non gouvernementales et les organismes bénévolès de soutenir au maximum les 
efforts du Haut Commissaire; 

4. Prie le Haut Co;rJmissaire de continuer de coo:r:>érer avec 1 'Organisation 
de 1 'uni tè africaine et C.è la tenir intormée de c2s activités d 1 assistance. 

7/ 0ocur~ents officiels de 1 1 Assemblee r:énérale, trente-deuxième sess~on, 
::-;u1Jnlbme-;tlfo 12 (A/32/12 et Corr.l), cha:r~. III. 


